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DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 60 
Nombre de procurations : 16 

Nombre de votants : 76 
Date de la convocation : 10 décembre 2021 
Date de publication :  24 décembre 2021 
 

Conseillers présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin suppléé par S. Duthu,  
P. Blanchet, N. Burtin, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
A. Callegher, S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin,  

C. Chautard, B. Chevaux suppléé par C. Clairotte, J.L Croiserat,  
J.M Daubigney, F. David, I. Delaine, A. Diebolt, A. Douzenel,  
F. Dray, G. Fernoux-Coutenet, J.P Fichère, J.B Gagnoux, D. Gindre, 
N. Gomet, J. Gruet, O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin, M.R Guibelin, 
A. Hamdaoui, M. Henry, M. Hoffmann,  L. Jarrot-Mermet,  
G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot, J. Lagnien, J.L Legrand,  
J. Lepetz, I. Mangin, S. Marchand, C. Mathez, O. Meugin,  

D. Michaud, C. Millier, M. Mirat, C. Nonnotte-Bouton, J. Pannaux,  
E. Pauvret, J. Péchinot, A. Pernoux, J.M Rebillard, J.C Robert,  
J.Y Roy, T. Ryat, P. Sancey, G. Soldavini, J. Stolz, H. Thevenin,  
P. Verne. 
 

Conseillers absents ayant donné procuration :  
M. Berthaud à I. Mangin, A. Borneck à A. Hamdaoui, J.P Cuinet à  
S. Champanhet, C. Demortier à J. Péchinot, T. Gauthray-Guyenet à 

S. Calinon, D. Germond à C. Nonnotte-Bouton, I. Girod à  
J.B Gagnoux, P. Jaboviste à S. Marchand, J.P Lefèvre à J.P Fichère, 
M. Mbitel à N. Jeannet, C. Monneret à J.M Daubigney, H. Prat à  
L. Jarrot-Mermet, F. Rigaud à A. Callegher, C. Riotte à J.L Croiserat, 
P. Roche à J. Gruet, D. Troncin à G. Soldavini. 
 

Conseillers absents non suppléés et non représentés :  
J.L Bonin, G. Ginet, P. Jacquot, C. Jeanneaux, O. Lacroix, A. Mathiot, 
E. Saget, P. Viverge. 

 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans 

la Fonction Publique, 

Vu l’avis du Comité Technique commun du 3 décembre 2021, 
 

L’article 40 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 et l’ordonnance précitée prévoient le principe de 
participation obligatoire des employeurs territoriaux au financement des garanties de la protection 
sociale complémentaire (santé et prévoyance) de leurs agents publics. 
 
Pour les employeurs territoriaux, l’obligation de la participation au financement de la prévoyance 
entre en vigueur au plus tard le 1er janvier 2025 et celle de la complémentaire santé au plus tard le 
1er janvier 2026. 

 
Concernant la participation au financement de la prévoyance, la collectivité a déjà délibéré les  

8 novembre 2012 et 18 décembre 2019 ; depuis le 1er janvier 2020, un montant mensuel de 10 
euros est versé à chaque agent présent depuis six mois au moins dans la collectivité. Le décret fixant 
le montant mensuel minimum à verser au plus tard le 1er janvier 2025 n’étant pas encore publié, il 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000504704&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000038889182&categorieLien=cid
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conviendra, si nécessaire, d’établir une nouvelle délibération afin de présenter le nouveau montant 
de cette participation. 
 

Il est proposé de participer à la dépense santé des agents de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dole à compter du 1er janvier 2022. Deux dispositifs permettent la mise en œuvre de ce 
financement : 

- La convention de participation : l’employeur ne sélectionne qu’un opérateur après mise en 
concurrence de différents candidats. L’adhésion des agents de la collectivité à la convention 
de participation est facultative, 

- La labellisation : la participation de l’employeur ne peut être versée qu’aux agents ayant 

souscrit des contrats qui bénéficient d’un label accordé, sur demande des mutuelles, 

institutions de prévoyance, compagnies d’assurances, par un prestataire désigné par l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel et qui offrent une protection complémentaire en matière de santé. 

 
Il est proposé de retenir le dispositif de labellisation qui permet aux agents de conserver leurs propres 
contrats si ceux-ci ont été labellisés ou de choisir un contrat labellisé correspondant à leurs besoins. 
Ce dispositif est beaucoup plus souple eu égard au grand nombre de couvertures du risque santé 

existantes sur le marché. 
 
Le montant mensuel de la participation s’élève à 15 euros par agent qui pourra produire une 
attestation de labellisation. Les agents concernés sont les fonctionnaires stagiaires ou titulaires, les 
agents contractuels de droit public ou de droit privé bénéficiant d’un contrat dans la collectivité d’une 
durée supérieure à six mois, sans discontinuité. 

 
Ce montant sera réévalué lorsque le décret définissant le montant minimum sera publié. Si 
nécessaire, une nouvelle délibération sera alors rédigée. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- APPROUVE la mise en place d’une participation financière à la protection sociale 

complémentaire sur le risque santé, 

- APPROUVE le choix de la labellisation comme dispositif de participation, 

- APPROUVE les modalités financières de cette participation, soit un versement mensuel de  
15 euros à compter du 1er janvier 2022, 

- PRÉCISE que  la participation est versée à chaque agent présent depuis plus de six mois ou 
bénéficiant d’un contrat d’une durée supérieure à six mois sans discontinuité dans la collectivité  
(chaque agent devra alors produire annuellement une attestation d’adhésion à une offre 

labellisée), 

- PRÉVOIT les crédits correspondants chaque année au budget – chapitre 012. 
 
Fait à Tavaux, 
Le 16 décembre 2021, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 

 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Ressources Humaines 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
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